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SIGLES ET ABREVIATIONS 
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ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
K Potassium 
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Max Maximum 
MES Matières en suspension 
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Mn Manganèse 
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NA Non Applicable 
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Ni Nickel 
NT Azote total 
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Pb Plomb 
pH Potentiel hydrogène  
PO4 Phosphates 
RAS Rien à Signaler 
S Soufre 
Sn Etain 
SO4 Sulfates 
T° Température 
UPM Unité de Préparation du Minerai 
VLE Valeur Limite d’Emission 
Zn Zinc 
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INTRODUCTION 

 
Implanté dans le Sud de la Nouvelle-Calédonie, aux lieux-dits « Goro » et « Prony-Est » sur les 
communes de Yaté et du Mont-Dore, le complexe industriel (usine, mine, port) détenu par Vale 
Nouvelle-Calédonie, a pour objectif d’extraire du minerai latéritique et de le traiter par un procédé 
hydrométallurgique visant à produire 60 000 t/an de nickel et 4 500 t/an de cobalt. 
 
Les activités liées au projet Vale Nouvelle-Calédonie se répartissent sur plusieurs bassins versants : 
la Baie de Prony pour le port ; le creek de la Baie Nord pour l’usine ; la Kwé Ouest pour le parc à 
résidus et l’unité de préparation du minerai ; la Kwé Nord et Est pour la mine. 
 
Dans l’objectif de contrôler les eaux rejetées dans le milieu naturel et d’évaluer les performances des 
activités de traitement, un suivi physico-chimique des effluents a été mis en place. Ce suivi est 
effectué conformément aux arrêtés N°890-2007/PS du 13 juillet 2007, N°891-2007/PS du 13 juillet 
2007 et N°1467-2008/PS du 9 octobre 2008 correspondant respectivement aux autorisations d'opérer 
les utilités, le port, l’usine, l’unité de préparation du minerai et le centre industriel de la mine. 
 
Ce document présente les résultats d’analyses des effluents aqueux collectés sur le site des 
installations classées de Vale Nouvelle-Calédonie dans le cadre des campagnes de suivi effectuées 
au niveau des points de rejet décrits dans le texte. Les points de suivis non présentés dans ce 
document notamment ceux du parc à résidus et des stations d’épuration font l’objet de rapports à part 
entière. Les rejets liés à des déversements accidentels et non prévus aux arrêtés précités ne sont 
pas décrit dans ce dossier, ils sont traités dans des dossiers spécifiques à chaque déversement.  
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1. BILAN DES RESULTATS ET DES MESURES CORRECTIVES 

1.1. Suivi des points de rejet de l’usine 

1.1.1 Rejet des effluents de l’usine dans le canal de la Havannah (rejet en mer) 

Présentation des tableaux de bilan des conformités, dépassements et non-conformités 
 
Le bilan global des conformités, dépassements et non-conformités du premier semestre 2014 est 
présenté aux tableaux 1, 2, 3 et 4. Les paragraphes ci-dessous indiquent comment ont été utilisés les 
termes conformité, dépassement et non-conformité dans les tableaux de bilan. 
 
Les « conformités » sont les valeurs qui respectent en tous points les prescriptions de l’arrêté 
n°1467-2008/PS. 
 
Le terme « dépassement » renvoie aux dépassements des valeurs limites imposées par l’arrêté 
N°1467-2008/PS respectant les tolérances réglementaires, sont autorisés les dépassements des 
valeurs limite d’émission pour 10% de la série de résultat, si ces résultats ne dépassent pas le double 
de la valeur limite prescrite. 
 
Les « non-conformités » sont les dépassements qui ne respectent pas les tolérances réglementaires 
décrites dans les paragraphes suivants extraits de l’arrêté N°1467-2008/PS :  

 « Dans le cas d’une auto-surveillance permanente (au moins une mesure représentative par 
jour), sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser 
les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 
comptés sur une base mensuelle pour les effluents aqueux. » 

 « Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la 
valeur limite prescrite. » 

 
Concernant les données acquises, le mode de gestion des limites de détection (LD) reste identique 
aux années précédentes. Dans le cas de résultats d'analyses inférieurs à la LD, une valeur de 50% 
de la LD est utilisée pour le calcul des flux. 
 
Les statistiques de conformité des mesures en continu, des concentrations et des flux sont 
présentées dans les tableaux 2 et 3. Un tableau récapitulatif est proposé ci-dessous (cf. Tableau 1).  
 

Tableau 1 :  Récapitulatif des non-conformités par mois et par type de paramètres en 2014 pour le rejet 
des effluents de l’usine 
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Mesures continues 

T°, Débit, volume journalier, pH 
- - - - - - - - - - - - 

Concentration effluent final Mn Zn Mn Mn - - - - Mn Mn - - 

Flux effluent final Mn Zn - - - - - - - - - - 

 
La vérification de la conformité des mesures et analyses doit être réalisée sur une base mensuelle. 
Le tableau 2 présente les statistiques de conformités relevées chaque mois pour les mesures en 
continu. 
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Tableau 2 :  Statistiques de conformité des mesures continues en 2014 

 
Débit max horaire 

pH maximum et 
minimum horaire 

Température moyenne 
horaire 

 

% de 
valeurs 

conformes 

% de non-
conformités 

% de 
valeurs 

conformes 

% de non-
conformités 

% de 
valeurs 

conformes 

% de non-
conformités 

Janvier 100 0 100 0 100 0 

Février 100 0 100 0 100 0 

Mars 100 0 100 0 100 0 

Avril 100 0 100 0 100 0 

Mai 100 0 100 0 100 0 

Juin 100 0 100 0 100 0 

Juillet 100 0 100 0 100 0 

Août 100 0 100 0 100 0 

Septembre 100 0 100 0 100 0 

Octobre 100 0 100 0 100 0 

Novembre 100 0 100 0 100 0 

Décembre 100 0 100 0 100 0 

 
 
Les statistiques de conformité réalisées pour les mesures en continu (cf. tableau 2) présentent de 
bons résultats, les mesures de débit n’ont pas dépassé les valeurs limites d’émissions. 
Concernant les mesures de pH minimum et maximum, d’après la réglementation, 10% de la série des 
résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 
double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle pour les effluents aqueux, au 
regard de cet article les mesures de pH sont donc considérées comme conformes. En effet, aucune 
statistique de non-conformité ne dépasse les 10% autorisés. Il est important de souligner que pour le 
pH la vérification du « double de la valeur » n’est pas applicable, seule la tolérance des 10% est 
appliquée pour ce paramètre. 
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Tableau 3-a :  Statistiques mensuelles des analyses journalières de l’effluent industriel en 2014  
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Ca 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Co 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

COT 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Cr 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

CrVI 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Cu 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

DCO 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Al 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Fe 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

MES 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Mg 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Mn 
% de conformités 96.77 100 75.86 93.1 100 100 100 100 80 90.32 100 100 

% de non-
conformités 

3.23 0 24.14 6.9 0 0 0 0 20 9.68 0 0 

Ni 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

NT 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

pH 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SO4 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Zn 
% de conformités 100 92.86 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 7.14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
Les statistiques de conformité réalisées pour les analyses journalières en concentration sont pour 
près de 90% des paramètres analysés conformes à 100%.  
Des non-conformités ont été enregistrées pour le paramètre manganèse en janvier, mars, avril, 
septembre et octobre 2014 et pour le zinc en février 2014.  
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En comparaison des données de 2013, les non-conformités en Mn étaient de 2.59% contre 5.37% en 
2014. Une dégradation de la qualité des effluents pour ce paramètre est notée, essentiellement en 
début de période. Trois résultats sont supérieurs au double de la VLE (2.88mg/L, 5.3mg/L, 6.86mg/L, 
2.6mg/L, 2.22mg/L, 3.08mg/L et 3.98mg/L). Les autres valeurs considérées comme non-conformes 
sont inférieures au double de la VLE. Toutefois, la tolérance réglementaire indiquant que « sont 
autorisés les dépassements des valeurs limite d’émission pour 10% de la série de résultat, si ces 
résultats ne dépassent pas le double de la valeur limite prescrite », n’est pas respectée pour les mois 
d’avril, mars, septembre et octobre. Ce qui indique que des dépassements de la VLE inférieurs au 
double de cette VLE se sont produits plus fréquemment que les mois précédents et ont conduit à une 
hausse des non-conformités. L’ensemble des dépassements, causes et mesures correctives sont 
décrits dans le Tableau 4. 
En comparaison des résultats de 2013, une amélioration des conformités est constatée pour les 
paramètres Matières En Suspension et Nickel pour lesquels aucune non-conformité n’a été relevée 
en 2014.    
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Tableau 3-b :  Statistiques mensuelles des flux journalier de l’effluent industriel en 2014 
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Ca 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Co 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

COT 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Cr 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

CrVI 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Cu 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

DCO 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Al 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Fe 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

MES 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Mg 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Mn 
% de conformités 96.77 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

3.23 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Ni 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

NT 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

pH 
% de conformités NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

% de non-
conformités 

NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA 

SO4 
% de conformités 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Zn 
% de conformités 100 96.43 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

% de non-
conformités 

0 3.57 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 
Les statistiques de conformité réalisées pour les flux journaliers sont pour près de 90% des 
paramètres analysés conformes à 100%.  
Deux non-conformités ont été enregistrées pour le manganèse et le zinc.  
 
Les analyses en concentrations et en flux réalisées à des fréquences hebdomadaires, mensuelles, 
trimestrielles et annuelles ne présentent pas de non-conformités. 
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Le détail de chaque dépassement et non-conformité est présenté dans le Tableau 4 et un résumé 
des dépassements non détaillés est présenté ci-dessous. 
 
Arsenic : Depuis fin novembre 2012, la limite de détection de l’arsenic a été baissée à 0.02 mg/L 
permettant ainsi de vérifier en tout temps la conformité réglementaire pour les concentrations. Les 
dépassements des valeurs de flux de l’arsenic sont artificiels et dus à l'utilisation d'une valeur de 
concentration égale à 50% de la limite de détection pour le calcul des flux. Ils ne sont pas considérés 
comme des non-conformités. De plus, des échantillons ont été analysés par un laboratoire externe 
utilisant une limite de détection plus basse et aucune trace d’arsenic n’a été détectée. Les 
explications de dépassement de cette analyse n’ont pas été reprises dans le Tableau 4.  
 
pH : Des dépassements au niveau des mesures en continues de pH ont été enregistrés. Ces 
mesures ne sont toutefois pas considérées comme non-conformes puisque les tolérances 
réglementaires s’appliquent. Ces dépassements sont essentiellement le résultat d’un système de 
traitement de l’effluent qui consiste par ajout de chaux à augmenter le pH jusqu’à un point de 
consigne de 9.5 et faire précipiter tous les métaux et surtout le Mn.   
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Tableau 4 :  Causes et mesures correctives des dépassements et non-conformités du rejet des effluents de l’usine dans le canal de la Havannah 
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Analyse des causes Mesures correctives 

MES 42 mg/L 35 mg/L 06/01/2014 Concentration Journalière Composite 

Le traitement par SO2/air n'ayant pas été suffisamment efficace, une 
partie de l'effluent a été traité à la chaux. Pour réduire les 
concentrations en Mn, un ajout important de chaux a été nécessaire 
ce qui a généré beaucoup de solides dans l'effluent.  

Arrêt du rejet vers l'océan dès la détection de la 
hausse de la turbidité dans le circuit final. 
Remise en service du circuit de traitement par 
SO2/Air. 
Remise en service des filtres à disques à l'EPP. 

Mn 1.93 mg/L 1 mg/L 17/01/2014 Concentration Journalière Composite 

Plusieurs hypothèses sont possibles pour expliquer la valeur de Mn : 
La pression au niveau du circuit du SO2/Air a beaucoup varié, et peut 
être le fait d'une baisse de l'efficacité de traitement. Toutefois, en 
sortie de l'EPP, peu de dépassements sont enregistrés. 
L'acidité due à l'ajout de sulfate de fer a pu dissoudre le Mn(OH)2 et 
accroitre les concentrations de Mn. 
Les analyses terrains réalisées toutes les 3 heures n'ont pas permis 
de détecter cette hausse du Mn. 

Une vérification mensuelle du colorimètre de terrain 
pour la mesure du Mn, sera réalisée par Process Tech 
à partir de début février. 

Mn 6.8 mg/L 1 mg/L 18/01/2014 Concentration Journalière Composite 

Le débit de SO2 au niveau du circuit de traitement par SO2/air n'était 
pas suffisant et le mélange n'a donc pas été optimal pour le traitement 
du Mn. A cela s'ajoute un flux de SO2 important qui a pu créer un 
déséquilibre du ratio SO2/Air et donc un mélange plus réducteur. De 
plus, le débit d'air a été irrégulier sur ce même circuit. 
Les analyses terrains réalisées toutes les 3 heures n'ont pas permis 
de détecter une hausse du Mn (Problème d'échantillonnage, 
calibration, fréquence pas adaptée). 
A cela s'ajoute la mise en route des filtres à disques dont les 
panneaux ont été nettoyés et qui peuvent contenir des solides 
chargés en Mn(OH)2 et qui n'a pas pu être traitée. 

La vanne de régularisation du flux d'air a été revue et 
est opérationnelle. 
Une vérification mensuelle du colorimètre de terrain 
pour la mesure du Mn, sera réalisée par Process Tech 
à partir de début février. 

Mn 279.85 kg/j 73.2 kg/j 18/01/2014 Flux Journalière Composite - - 

Ni 2.78 mg/L 2 mg/L 17/02/2014 Concentration Journalière Composite 

Ce dépassement a pour origine un effluent provenant de la raffinerie 
(260-TNK-020) ayant des concentrations en Ni supérieures à celles 
constatées en routine. L'effluent n'est pas resté assez longtemps dans 
la cuve de neutralisation (285-TNK-017) à la chaux pour que 
l'ensemble du Ni soit précipité. 

Un flux maximal de Ni pouvant être traité via le circuit 
chlorure a été établit. Si celui-ci est dépassé le débit 
d'alimentation de la 260-TNK-020 en provenance de la 
raffinerie devra être réduit voir stoppé. 

Ni 3.14 mg/L 2 mg/L 18/02/2014 Concentration Journalière Composite 

Ce dépassement a pour origine un effluent provenant de la raffinerie 
(260-TNK-020) ayant des concentrations en Ni supérieures à celles 
constatées en routine. L'effluent n'est pas resté assez longtemps dans 
la cuve de neutralisation (285-TNK-017) à la chaux pour que 
l'ensemble du Ni soit précipité. 

Un flux maximal de Ni pouvant être traité via le circuit 
chlorure a été établit. Si celui-ci est dépassé le débit 
d'alimentation de la 260-TNK-020 en provenance de la 
raffinerie doit être réduit voir stoppé. 

Zn 4.8 mg/L 2 mg/L 17/02/2014 Concentration Journalière Composite 

Cette non-conformité a pour origine un effluent provenant de la 
raffinerie (260-TNK-020) ayant des concentrations en Zn supérieures 
à celles constatées en routine. L'effluent n'est pas resté assez 
longtemps dans la cuve de neutralisation (285-TNK-017) à la chaux 
pour que l'ensemble du Zn soit précipité. 

Un flux maximal de Zn pouvant être traité via le circuit 
chlorure a été établit. Si celui-ci est dépassé le débit 
d'alimentation de la 260-TNK-020 en provenance de la 
raffinerie doit être réduit voir stoppé. 

Zn 6.4 mg/L 2 mg/L 18/02/2014 Concentration Journalière Composite 

Cette non-conformité a pour origine un effluent provenant de la 
raffinerie (260-TNK-020) ayant des concentrations en Zn supérieures 
à celles constatées en routine. L'effluent n'est pas resté assez 
longtemps dans la cuve de neutralisation (285-TNK-017) à la chaux 
pour que l'ensemble du Zn soit précipité. 

Un flux maximal de Zn pouvant être traité via le circuit 
chlorure a été établit. Si celui-ci est dépassé le débit 
d'alimentation de la 260-TNK-020 en provenance de la 
raffinerie devra être réduit voir stoppé. 

Mn 1.26 1 mg/L 06/03/2014 Concentration Journalière Composite 

Le flux d'effluents provenant du parc à résidus a été augmenté et les 
concentrations en Mn ont-elles aussi augmenté. Le dosage de 
SO2/Air pour le traitement du manganèse a été ajusté mais avec du 
retard pour traiter l'ensemble des effluents.  

Amélioration du suivi du plan de contrôle du flux de Mn 
en provenance du parc à résidus et du dosage du 
SO2/Air. 
Un échantillonnage de Mn toutes les 3 heures a été 
mis en place au niveau du flux à traiter provenant du 
parc à résidus pour ajuster au mieux le dosage de 
SO2/Air. 

Mn 1.39 1 mg/L 08/03/2014 Concentration Journalière Composite Réception en flux et concentrations de Mn élevés provenant de la Modifications des directives d'envoi des flux de la 
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Analyse des causes Mesures correctives 

raffinerie. raffinerie vers l'unité de traitement des effluents 
industriels. 

Mn 1.39 1 mg/L 09/03/2014 Concentration Journalière Composite 
Réception en flux et concentrations de Mn élevés provenant de la 
raffinerie. 

Modifications des directives d'envoi des flux de la 
raffinerie vers l'unité de traitement des effluents 
industriels. 

Mn 1.83 1 mg/L 10/03/2014 Concentration Journalière Composite 

Le flux principal provenait du surnageant du parc à résidus, avec des 
concentrations en Mn supérieures à la limite de rejet. Le dosage de 
SO2/Air a bien été ajusté en fonction de la concentration de Mn. 
Pourtant, les analyses terrains ont révélé des dépassements mais la 
procédure d'arrêt du rejet n'a pas été respectée. 

Rappel de la procédure d'arrêt du rejet en fonction des 
résultats terrain. 

Mn 2.88 1 mg/L 11/03/2014 Concentration Journalière Composite 

Le flux principal provenait du surnageant du parc à résidus, avec des 
concentrations en Mn supérieures à la limite de rejet. Le dosage de 
SO2/Air a bien été ajusté en fonction de la concentration de Mn. Les 
analyses terrains ont révélé des dépassements, la procédure d'arrêt 
du rejet a été respectée mais tardivement et les analyses terrain de fin 
de quart de nuit n'ont pas été saisies sous LIMS. 

Rappel de la procédure d'arrêt du rejet en fonction des 
résultats terrain. 
Rappel de l'importance de saisir l'ensemble des 
analyses terrain dans LIMS. 

Mn 1.11 1 mg/L 15/03/2014 Concentration Journalière Composite 

Le flux principal à traiter contenant du Mn provient du parc à résidus. 
En fin de journée, le pompage des effluents du parc à résidus et la 
ligne de rejet vers l'environnement ont été stoppés, une défaillance de 
traitement sur le SO2/air (EPP) était prévue. Le traitement à repris en 
milieu de soirée mais un problème de givrage de la ligne de SO2/air a 
entrainé un déficit de débit et n'a alors pas permis de traiter 
l'ensemble du Mn. Le rejet n'a pas été stoppé malgré une moyenne 
mobile sur les analyses terrain indiquant un dépassement. 

Dégivrage de la ligne de transfert de la ligne de 
SO2/air à l'eau. 
Mise en place de rondes (surtout la nuit) pour vérifier 
si la ligne SO2/air est fonctionnelle (pas de givrage). 
Rappel de la procédure d'arrêt du rejet en fonction des 
résultats terrain. 

Mn 1.22 1 mg/L 17/03/2014 Concentration Journalière Composite 

Les analyses terrain réalisées toutes les 3h ont indiqué des 
dépassements mais inférieurs au double de la valeur limite. La 
procédure prévoit de réaliser des analyses supplémentaires en cas de 
dépassement de la limite réglementaire. Ces analyses n'ont pas été 
réalisées ce qui n'a pas permis aux opérations de mettre en place la 
procédure d'arrêt du rejet. 

Rappel de la procédure d'arrêt du rejet en fonction des 
résultats terrain. 

Mn 1.02 1 mg/L 28/03/2014 Concentration Journalière Composite 

Aucune analyse de Mn sur la période de prélèvement pour l'ensemble 
des lignes de traitement et de rejet ne semble révéler un 
dépassement en Mn. Il est toutefois possible que les analyses terrain 
réalisées toutes les 3h n'aient pas permis de détecter un 
dépassement. 

- 

Mn 5.3 1 mg/L 29/03/2014 Concentration Journalière Composite 

Un dépassement en Mn a été observé au niveau de la ligne de 
traitement des chlorures. Ce dépassement semble dû à une différence 
entre la mesure de pH et le pH réel de l'effluent en traitement. Cette 
différence a eu pour conséquence une dissolution du Mn dans le flux. 

La procédure d'arrêt a été respectée et mise en place 
dès la détection du dépassement. 

Mn 1.18 1 mg/L 30/03/2014 Concentration Journalière Composite 

Suite à une perturbation sur la ligne de traitement au SO2/air à l'EPP, 
l'alimentation a été arrêtée. A la reprise du traitement les analyses 
terrain ont indiqué des dépassements de la valeur limite tout en 
restant inférieures au double de la valeur et la moyenne mobile de la 
journée est restée inférieure à la valeur limite d'émission. Selon la 
procédure de suivi des variations de Mn, et dans cette situation, un 
échantillon supplémentaire aurait dû être réalisé pour confirmer la 
tendance. La procédure n'a pas été respectée et le rejet n'a pas été 
stoppé, les concentrations en Mn de l'échantillon composite ont 
dépassé la VLE. 

Modification et présentation aux équipes opération de 
la procédure liée à l'utilisation de la moyenne mobile et 
de la procédure de rejet à l'océan. 

Mn 1.07 mg/L 1 mg/L 03/04/2014 Concentration Journalière Composite 

La première cause de dépassement en Mn a pour origine une 
augmentation de la concentration en Mn dans le surnageant aussi 
appelé eau interstitielle du parc à résidus. L'augmentation de Mn est 
liée à la réduction des stocks de chaux, un seul four à chaux est en 
fonctionnement. Les stocks de chaux actuels obtenus avec un seul 

Dès détection d'un dysfonctionnement sur la ligne de 
débit de SO2/air, le rejet a été stoppé (entre 8h45 et 
14h). Il a été rétablit un fois les analyses conformes 
aux VLE. 
A partir de 18h, des pertes sur la ligne de débit de 
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Analyse des causes Mesures correctives 

four à chaux ne permettent plus d'abaisser convenablement les 
concentrations en Mn contenues dans les solides avant envoi au parc 
à résidus. A cette augmentation, un problème de débit de SO2/air a 
été rencontré et n'a pas permis de traiter correctement le flux.  

SO2/air ont été relevées. Après investigation il s'est 
avéré qu'il s'agissait probablement de "bouchons" 
présents sur la ligne. Des purges ont été réalisées et 
le débit de traitement rétablit. 

Mn 1.5 mg/L 1 mg/L 05/04/2014 Concentration Journalière Composite 

La première cause de dépassement en Mn a pour origine une 
augmentation de la concentration en Mn dans le surnageant aussi 
appelé eau interstitielle du parc à résidus.  
Pour ce dépassement, suite à un arrêt du rejet à l'océan, le rejet a 
repris mais avec des concentrations en Mn supérieures à la VLE, 3h 
plus tard les concentrations étaient revenues à la normale. La 
procédure d'arrêt du rejet n'a pas été respectée. 

Sensibilisation des opérateurs à la procédure de suivi 
du Mn et de la moyenne mobile pour le contrôle du 
rejet à l'océan. 

Mn 1.01 mg/L 1 mg/L 06/04/2014 Concentration Journalière Composite 

La première cause de dépassement en Mn a pour origine une 
augmentation de la concentration en Mn dans le surnageant aussi 
appelé eau interstitielle du parc à résidus.  
Le circuit de traitement du Mn au SO2/air fonctionnait correctement 
mais une augmentation des débits à traiter a réduit l'efficacité de 
traitement. 
De plus, la procédure d'arrêt du rejet n'a pas été respectée. 

Sensibilisation des opérateurs à la procédure de suivi 
du Mn et de la moyenne mobile pour le contrôle du 
rejet à l'océan. 
Mise en place d'un traitement préventif du Mn dans les 
résidus envoyés au parc à résidus. 

Mn 1.06 mg/L 1 mg/L 13/04/2014 Concentration Journalière Composite 
Flux en provenance du parc à résidus trop important à traiter combiné 
à un non-respect de la procédure de rejet. 

Sensibilisation des opérateurs à la procédure de suivi 
du Mn et de la moyenne mobile pour le contrôle du 
rejet à l'océan. 

Mn 1.09 mg/L 1 mg/L 22/04/2014 Concentration Journalière Composite 
Flux en provenance du parc à résidus trop important à traiter combiné 
à un non-respect de la procédure de rejet. 

Sensibilisation des opérateurs à la procédure de suivi 
du Mn et de la moyenne mobile pour le contrôle du 
rejet à l'océan. 

MES 63 mg/L 35 mg/L 25/04/2014 Concentration Journalière Composite 
Le dépassement provient du circuit chlorure qui traitait un flux venant 
du secteur 350 (chaudières, Prony Energies).  

Le débit de floculant a été augmenté pour réduire la 
turbidité et les particules en suspension. 
Mise en place d'une directive opératoire pour 
l'utilisation de la ligne du by-pass chlorure et limiter la 
surverse de l'épaississeur quand la turbidité est 
élevée. 

MES 52 mg/L 35 mg/L 06/05/2014 Concentration Journalière Composite 
Le circuit chlorure a réceptionné des effluents contaminés par du 
précipité de cobalt. Le cobalt étant léger, le flux a été contaminé. 

Ajout de floculant pour augmenter la précipitation des 
particules. 
Arrêt du flux en provenance de la raffinerie et 
recirculation de la solution contaminée. 
Si détection de flux non-conforme, vider une partie de 
la cuve TNK-13 en utilisant la ligne de by-pass 
"chlorure" afin d'éviter que la solution ne passe en 
surverse 

MES 52 mg/L 35 mg/L 11/05/2014 Concentration Journalière Composite 

La présence de MES a pour origine le traitement à la chaux des 
effluents du parc à résidus dans les réacteurs du circuit de traitement 
des sulfates. Si le pH dépasse la valeur de 9.5, le Mn est précipité et 
des hydroxydes de magnésium sont générés. Les particules en 
suspension sont des hydroxydes de magnésium, ce qui est confirmé 
par les résidus collectés sur le filtre pour l'analyse des MES. 
Les mesures en ligne de turbidité ne permettent pas de réaliser une 
corrélation fiable avec la présence de MES surtout si leur nature varie 
au cours du traitement. 

Une limite basse de 1000 ppm de Mg a été fixée sur le 
Plan de Contrôle pour avertir le CRO en cas de 
précipitation trop importante de Mg. 
Un rappel a été fait aux opérateurs de ne pas se fier 
uniquement à la mesure de turbidité et qu'il faut 
assurer une surveillance terrain plus fréquente des 
surverses de l'unité de traitement pendant le 
traitement des effluents du parc à résidus à la chaux. 

Non échantillonné     01/05/2014       

Pas assez de solution pour réaliser l'ensemble des analyses liées à 
un débit de rejet faible sur une période courte (2h de rejet à un débit 
inférieur à 500m3/h et 2h à un débit inférieur à 1000m3/h). Soit un 
volume d'échantillon inférieur à 200mL. Une analyse journalière de 
l'effluent nécessite au minimum 2L de solution composite. 

Les normes pour un échantillonnage composite sont 
respectées. 

Non échantillonné     25/05/2014       
Blocage et saccage des entrées du site industriel. Pas de sortie du 
personnel pour la récupération d'échantillon par mesure de sécurité. 

- 



                                                                           Suivi des émissions aqueuses – Annuel 2014 

 

 

 
Vale Nouvelle-Calédonie                                                                                                              

 11 
Février 2015 

P
a

ra
m

è
tr

e
 

V
a

le
u

r 

L
im

it
e

 I
C

P
E

 

D
a

te
 d

u
 

d
é

p
a

s
s

e
m

e
n

t 

T
y

p
e

 d
e

 

d
o

n
n

é
e
 

F
ré

q
u

e
n

c
e

 d
e

 

s
u

iv
i 

T
y

p
e

 

d
'é

c
h

a
n

ti
ll

o
n

 

Analyse des causes Mesures correctives 

Ni 2.18 mg/L 2 mg/L 01/06/2014 Concentration Journalière Composite 

Une erreur de mesure du pH est à l'origine du manque de traitement 
sur le circuit de traitement des effluents chlorures. Aucun ajout de 
chaux n'a été réalisé étant donné que la valeur de pH indiquée était 
de 12. Un ajout de chaux pour la précipitation des métaux se 
déclenche quand le pH passe en dessous de 9.6. 

Un rappel aux opérateurs a été fait afin d'indiquer 
l'importance du suivi des mesures de pH et plus 
particulièrement lorsqu'une solution plus acide, 
provenant de la 260-TNK-20 est transférée vers l'unité 
de traitement des effluents. 

MES 36 35 mg/L 18/08/2014 Concentration Journalière Composite 

Les Actiflos sont régulièrement encrassés (collecteur de sousverse 
des CIOs, cyclones et sortie hydrocyclone vers TNK-081). 
L’encrassement des Actiflos est lié à la neutralisation du surnageant à 
la chaux. Ce type de traitement génère plus de solides que le 
traitement du surnageant au SO2/air à l’EPP. Le collecteur des sous 
verses et la sortie des hydrocyclones ont été nettoyés dernièrement 
mais les cyclones sont toujours encrassés. L’ajout de microsable aux 
Actiflos a été arrêté le 04/08/14 afin de limiter la quantité de solides 
accumulée dans les Actiflos. 

Nettoyage des cyclones des Actiflos. 
Surveillance terrain continue de la clarté des surverses 
THK-011, 285-THK-012, THK-014 et 
Actiflos. 
Diminution du débit vers l’EPP si les surverses sont 
sales le temps de rétablir la situation. 

MES 61 35 mg/L 25/08/2014 Concentration Journalière Composite Encrassement des Actiflots du fait d'un traitement à la chaux. 

Nettoyage des cyclones des Actiflos. 
Surveillance terrain continue de la clarté des surverses 
THK-011, 285-THK-012, THK-014 et 
Actiflos. 
Diminution du débit vers l’EPP si les surverses sont 
sales le temps de rétablir la situation. 

Mn 1.69 35 mg/L 30/08/2014 Concentration Journalière Composite 

Le circuit de traitement a été redémarré et une faible augmentation 
des concentrations en Mn a été observée lors des mesures terrain. 
Toutefois les concentrations terrain relevées n'ont pas permis de 
prévoir que la concentration de l'échantillon serait supérieure à 1mg/L. 

Lors du démarrage du traitement SO2/Air orienter le 
flux sortant vers le bassin d’eau de procédé pour éviter 
une contamination en manganèse. 

Mn 1.68 mg/L 1 mg/L 01/09/2014 Concentration Journalière Composite 

Les effluents traités provenaient de l'EPP et du circuit chlorures. Deux 
causes ont été identifiées pour ces dépassements; un problème de 
redissolution de Mn au cours du procédé de traitement du fait d'une 
augmentation de pH et un problème de cohérence entre les 
échantillons instantanés et composites au niveau du rejet de l'unité. 

Essai de diminution du pH dans la cuve TNK64 pour 
limiter la redissolution du Mn par la suite du fait d'une 
baisse du pH au niveau de la TNK16. 
Améliorer la vérification des analyses du circuit EPP 
en cours de traitement pour la conformité du rejet. 
Revue avec les équipes terrain du plan 
d'échantillonnage. 

Mn 1.64  mg/L 1 mg/L 04/09/2014 Concentration Journalière Composite Cause identiques à celle décrite pour le dépassement du 01/09/2014. Mesures correctives identiques à celles du 01/09/2014 

Mn 1.29  mg/L 1 mg/L 05/09/2014 Concentration Journalière Composite Cause identiques à celle décrite pour le dépassement du 01/09/2014. Mesures correctives identiques à celles du 01/09/2014 

Mn 2.6  mg/L 1 mg/L 06/09/2014 Concentration Journalière Composite Cause identiques à celle décrite pour le dépassement du 01/09/2014. Mesures correctives identiques à celles du 01/09/2014 

Mn 2.22  mg/L 1 mg/L 07/09/2014 Concentration Journalière Composite Cause identiques à celle décrite pour le dépassement du 01/09/2014. Mesures correctives identiques à celles du 01/09/2014 

Mn 1.33  mg/L 1 mg/L 08/09/2014 Concentration Journalière Composite Cause identiques à celle décrite pour le dépassement du 01/09/2014. Mesures correctives identiques à celles du 01/09/2014 

Mn 1.02  mg/L 1 mg/L 13/09/2014 Concentration Journalière Composite 

Problème de régulation du débit de SO2/air au niveau de l'EPP, 
passage à un traitement à la chaux et le rejet a été maintenu malgré 
une moyenne mobile équivalente à 1mg/L en sortie de l'EPP car au 
niveau de la cuve finale les analyses étaient inférieures à 1mg/L. 

Améliorer la vérification des analyses du circuit EPP 
en cours de traitement pour la conformité du rejet. 

Mn 1.2  mg/L 1 mg/L 20/09/2014 Concentration Journalière Composite 

Une baisse du pH au niveau d'un réacteur de l'EPP a entrainé une 
redissolution du Mn. 
Suite aux analyses de terrain où un hausse de Mn a été détectée le 
rejet a été stoppé mais la recirculation du flux contaminé n'a pas été 
réalisé suffisamment longtemps, pourtant les analyses terrains 
réalisées par la suite indiqué que le Mn était inférieur à 1mg/L. 

Le CRO a augmenté le débit de SO2/air pour le 
traitement du Mn. 
La purge du circuit doit être réalisée au minimum sur 
une heure. 

Mn 1.08  mg/L 1 mg/L 27/09/2014 Concentration Journalière Composite 

A plusieurs reprises une détection de concentration haute en Mn a été 
détectée. Le rejet à l'océan a été arrêté à chaque fois. Cela n'a pas 
permis de limiter le flux de Mn rejeté. Le circuit EPP n'a pas pu être 
stabilisé ni purgé correctement. 

Investigation est initiée pour comprendre comment 
optimiser la performance de l’EPP et dans qu'elles 
conditions le relargage de Mn s'opère. 

pH 9.54 9.5 08/09/2014 Concentration Continue - 

Une augmentation du pH a été détectée au niveau du circuit EPP. La 
régulation du pH a alors été réalisée en mode automatique ce qui a 
permis l'ouverture de la vanne d'alimentation en chaux et entrainé un 
pic de pH à 10 unités. Cette augmentation s'est donc répercutée dans 

Le CRO a bien réagit, le risque encouru, si le pH 
n'avait pas été augmenté, aurait été une non-
conformité en Mn. 
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Analyse des causes Mesures correctives 

la cuve de rejet finale mais dans une moindre mesure soit à 9.54 unité 
pH. 

Mn 1,51 mg/L 1 mg/L 01/10/2014 Concentration Journalière Composite 

La contamination en Mn provient d'une défaillance de traitement au 
niveau du dernier réacteur de l'EPP. La procédure d'arrêt de l'envoi à 
l'océan n'a pas été correctement appliquée, car le rejet a été effectué 
alors que les analyses terrain de l'EPP indiquaient un dépassement. 

Un rappel aux opérateurs a été réalisé pour 
l'application de la procédure de rejet à l'océan et sur le 
suivi et l'utilisation des analyses terrain. 

Mn 1,13 mg/L 1 mg/L 08/10/2014 Concentration Journalière Composite 

La ligne permettant l'approvisionnement de chaux au niveau du 
dernier réacteur de l'EPP était bouchée. La régulation du débit d'ajout 
de chaux se fait par un pourcentage d'ouverture de vanne, lorsque 
celle-ci est fermée un bouchon se crée et si l'ouverture n'est pas 
suffisante le bouchon n'est pas évacué. Le traitement du Mn à la 
chaux n'a pas pu être réalisé correctement et le Mn a augmenté dans 
le circuit de traitement. 

Après constatation d'une contamination en Mn au 
niveau des analyses terrain le rejet a été stoppé. 
Une réflexion est en cours pour améliorer la 
programmation de la gestion automatique d'ouverture 
de la vanne d'ajout de chaux. 

Mn 3,08 mg/L 1 mg/L 15/10/2014 Concentration Journalière Composite 
La contamination en Mn provient d'un déficit en SO2 dans l'un des 
réacteurs de l'EPP.  

Dès réception des résultats d'analyse, indiquant un 
dépassement en Mn, le rejet à l'océan a été stoppé. 

Mn 1,41 mg/L 1 mg/L 16/10/2014 Concentration Journalière Composite 

Un test de traitement était en cours afin de déterminer la meilleure 
solution de traitement du Mn. Ce test consistait à ne traiter l'effluent 
qu'avec de la chaux afin de déterminer si le circuit de traitement 
pouvait fonctionner indépendamment lors d'avaries en SO2/air. Ce 
test n'est pas concluant, un dépassement en Mn et un en MES ont été 
constatés. 

Le test n'étant pas concluant, cette solution de 
traitement ne sera pas retenue. 

Mn 1,2 mg/L 1 mg/L 20/10/2014 Concentration Journalière Composite 

La contamination du Mn a été engendrée par des variations de 
pression au niveau de la ligne d'approvisionnement de SO2/air. Cette 
situation n'a pas permis de traiter efficacement la totalité de Mn à 
l'EPP. 

Le rejet a l'océan a été stoppé dès réception des 
résultats d'analyse. 

Mn 3,98 mg/L 1 mg/L 22/10/2014 Concentration Journalière Composite 

Des problèmes de régulation de débit de SO2/air ont été rencontrés 
au niveau des réacteurs de l'EPP ainsi qu'une instabilité au niveau du 
traitement à la chaux. Le pH dans les cuves de régulation a fortement 
diminué et a pu entrainer une redissolution du Mn d'où une forte 
augmentation des concentrations de Mn au niveau du rejet. 

Investigation en cours pour comprendre les problèmes 
de régulation du SO2/air. 
Révision de la procédure de redémarrage au SO2/air 
pour limiter la contamination du circuit de traitement. 

CrVI 0,14 mg/L 0,1 mg/L 17/10/2014 Concentration Journalière Composite 

La contamination provient du circuit 215, plusieurs arrêts du rejet ont 
été réalisés pour permettre le traitement de CrVI mais l'ajout de 
sulfate de fer n'a pas permis d'abaisser la concentration en-dessous 
de la VLE. 

Dans le cas d'une contamination au CrVI, un ajout 
supplémentaire de sulfate de fer, par la 285-PPP-090 
est préconisé. 

MES 37 mg/L 35 mg/L 16/10/2014 Concentration Journalière Composite 

Un test de traitement était en cours afin de déterminer la meilleure 
solution de traitement du Mn. Ce test consistait à ne traiter l'effluent 
qu'avec de la chaux afin de déterminer si le circuit de traitement 
pouvait fonctionner indépendamment lors d'avaries en SO2/air. Ce 
test n'est pas concluant, un dépassement en Mn et un en MES ont été 
constatés. 

Le test n'étant pas concluant, cette solution de 
traitement ne sera pas retenue. 

Mn 1.52 mg/L 1 mg/L 03/11/2014 Concentration Journalière Composite 
Les contrôles en ligne et les analyses terrain réalisées toutes les 3h 
n'ont pas permis d'évaluer les causes ayant favorisé un dépassement 
en Manganèse. 

- 

Mn 1.36 mg/L 1 mg/L 13/11/2014 Concentration Journalière Composite 
Une défaillance des sondes pH permettant de contrôler la qualité des 
effluents en cours de traitement au niveau du circuit EPP est à 
l'origine du dépassement. 

Arrêt du rejet à l'océan dès détection de dépassement 
en manganèse. 

MES 50 mg/L 35 mg/L 25/11/2014 Concentration Journalière Composite Aucun rapport de dépassement émis pour ce dépassement   

Non échantillonné     10/12/2014     Instantané 

Echantillon composite non prélevé. Le rejet a cette période a été de 5 
heures et à des débits faibles. Le volume prélevé n'a pas été suffisant 
pour réaliser l'ensemble des analyses journalières. Un échantillon 
instantané a donc été prélevé pour pallier au manque d'échantillon. 

Les analyses ne sont pas prises en compte. 

Echantillonnage      23/12/2014     Partiel 
L'échantillon a été prélevé à 2:30am au lien de 5:00am. Au vu des 
résultats terrain et de leur stabilité, les résultats d'analyse de 
l'échantillon sont conservés. 

Un rappel de l'importance de cet échantillonnage et du 
respect de la procédure de prélèvement a été fait aux 
opérateurs chargés de l'échantillonnage. 
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1.1.2 Rejets des bassins de premier flot de l’usine  

Les résultats du suivi des eaux de ruissellement collectées dans les bassins de premier flot de l’usine 
sont conformes aux limites imposées par l’arrêté N°1467-2008/PS du 9 octobre 2008 (voir le fichier 
intitulé « BassinsPremierFlotetRétention_2014» dans le CD joint au document).  
 
Si un résultat d’analyse n’est pas conforme aux valeurs limites d’émission, les eaux collectées sont 
dirigées vers l’unité de traitement des effluents ou stockées en vue d’un traitement adapté. De ce fait, 
aucune non-conformité n’est à reporter sur les analyses réalisées dans le cadre d’un rejet prévu de 
bassin de premier flot vers le creek de la Baie Nord. 
 

1.2. Suivi des points de rejet du port 

Les résultats du suivi des eaux de ruissellement collectées dans les bassins de rétention du port sont 
conformes aux limites imposées par l’arrêté N°891-2007/PS du 13 juillet 2007 (voir le fichier intitulé 
« BassinsPremierFlotetRétention_2014» dans le CD joint au document). 
 
Si un résultat d’analyse n’est pas conforme aux valeurs limites d’émission, les eaux collectées sont 
dirigées vers l’unité de traitement  des effluents ou stockées en vue d’un traitement adapté. De ce fait, 
aucune non-conformité n’est à reporter. 
 

1.3. Suivi des points de rejet des débourbeurs-séparateurs à hydrocarbures 
(toutes zones confondues) 

Les résultats du suivi des rejets des séparateurs à hydrocarbures présents sur l’ensemble du site 
révèlent des non-conformités (cf. Tableau 5).  

Tableau 5 :  Conformité réglementaire du suivi de l’ensemble des 
séparateurs à hydrocarbures (2014) 

 MES 
pH 

HT  DCO Total des 
analyses 

Conformités 
des rejets  mg/l mg/l mg/l 

Nombre de conformités 44 58 61 56 219 32 

Nombre de non-conformités 24 10 5 10 49 36 

% de conformités 65 85 92 85 82 47 

% de non-conformités 35 15 8 15 18 53 

 
En 2014, 68 échantillonnages ont été réalisés au niveau des rejets des séparateurs à hydrocarbures ; 
47% de ces suivis sont conformes (cf. Tableau 5) contre 46% pour la même période en 2013. Les 
MES, avec 35% de rejets non-conformes, est le paramètre qui présente le plus de résultats non-
conformes. Une amélioration des pourcentages de conformités, entre 2013 et 2014 pour les 
paramètres MES et HT est notée. 
 
De telles non-conformités impliquent dans tous les cas, comme mesure corrective, une vidange et un 
nettoyage du système, voire le remplacement de pièces défectueuses. En complément de ces suivis 
par échantillonnage des inspections visuelles sont effectuées ; leur objectif est de déterminer si le 
séparateur à hydrocarbures est correctement entretenu et si une vidange complète du système est à 
prévoir. Toutefois, ce mode de gestion et de suivi doit être amélioré et il a été décidé de mettre en 
place un plan de mise en conformité de l’ensemble des séparateurs à hydrocarbures de Vale 
Nouvelle-Calédonie. L’identification des non-conformités de conception et d’ordre technique des 
séparateurs à hydrocarbures (diagnostic global) s’est achevée en juin 2012.  
Ce diagnostic indiquait que 11 débourbeurs séparateurs présentaient des défaillances d’ordre 
technique, majoritairement dû à un problème de dimensionnement des ouvrages et donc de capacité 
de traitement des effluents. Ce diagnostic a été revu en 2013 et finalement ce sont au total 19 
débourbeurs séparateurs qui doivent être remis en conformité. 
Au cours du second semestre 2012, 6 débourbeurs séparateurs ont été modifiés : 
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 Ex-Atelier Dumez usine (DS-5) 

 Cuve de stockage des huiles au SMP3 (DS-8) 

 Les trois séparateurs des demi-lunes de la FPP MIA (DS-29, DS-30 et DS-32) 

 Le débourbeur séparateur de la Kwé Ouest (DS-31) 
 
Les débourbeurs séparateurs qui doivent faire l’objet d’une mise en conformité en 2015 sont : 

 Dalle des terres souillées (DS-6), séparateur débourbeur conforme depuis janvier 2015, 

 Atelier SMP3 de maintenance (DS-7) 

 Aire de lavage des véhicules Légers (DS-13) 

 Aire de lavage des véhicules Légers, ex MGC (DS-14) 

 P25 (ou 6*2) Aire de lavage Usine (DS-16) 

 P10 (ou 6*7) Atelier de maintenance Usine (DS-17) 

 P02 Atelier de maintenance centrale (DS-23) 

 Atelier MVSD du Port  (DS-24) 

 Emplacement TDS - Base vie Aire de lavage (DS-28) 

 Atelier de maintenance centrale du CIM  (DS-34) 

 Station carburant et aire de lavage du CIM (DS-35) 

 Station de captage en eau du Lac de Yaté (DS-41) 

 Kwé Ouest Atelier de maintenance et aire de lavage (DS-46) 
 

Une fois que l’ensemble des séparateurs seront fonctionnels, le suivi de la maintenance et de 
l’entretien des dispositifs de traitement débutera sous la supervision des responsables de zone ou 
des installations connexes. 

 

2. ACQUISITION DES DONNEES 

2.1. Localisation 

2.1.1 Suivi des points de rejet de l’usine 

Les points de rejet de l’usine sont au nombre de 16 ; ce sont les points de rejet de l’effluent de l’unité 
de traitement de l’usine, des bassins de gestion des eaux de ruissellement et des séparateurs à 
hydrocarbures. Ils sont décrits et localisés dans le tableau 6 et en Annexe I, II et III. 
 

Tableau 6 :  Localisation et description des points de rejet de l’usine 

Nom Ouvrage associé Raison d'être RGNC 91 Est RGNC 91 Nord 

6-I1 
Point de rejet des bassins de premier flot nord 1et 

2 

Arrêté n°890-2007/PS 

Arrêté n°1467-2008/PS 
493809,8 207538,1 

6-IP1 
Point de rejet des effluents traités des eaux de la 
centrale thermique et  des eaux de ruissellement 

potentiellement souillées de Prony Energies 
Arrêté n°890-2007/PS 493998,6 207709,4 

6-IP2 
Point de rejet des eaux de ruissellement de la 

centrale thermique et des tours de refroidissement 
de Prony Energies 

Arrêté n°890-2007/PS 493829,7 207547,2 

6-IP3 
Point de rejet des eaux de ruissellement du 

stockage de charbon et de la zone de lavage des 
véhicules de Prony Energies 

Arrêté n°890-2007/PS 493807,9 207518,1 

6-M1 
Point de rejet du bassin de premier flot sud de 

l'usine 
Arrêtés n°890-2007/PS et  

n°1467-2008/PS 
493812,6 206983,1 

6*1 
Débourbeur-séparateur à hydrocarbures de la 

zone de stockage de gasoil (DS-03) 

Arrêtés n°890-2007/PS 

et n°1467-2008/PS 
493788 206651 

6*2 
Débourbeur-séparateur à hydrocarbures de la 

zone d’entretien des véhicules (DS-16) 

Arrêtés n°890-2007/PS 

et n°1467-2008/PS 
494113 206936 
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Nom Ouvrage associé Raison d'être RGNC 91 Est RGNC 91 Nord 

6*4 
Débourbeur-séparateur à hydrocarbures de la 

zone de stockage de fioul et de gazole de l’unité 
350 (DS-20) 

Arrêtés n°890-2007/PS 

et n°1467-2008/PS 
494189 207793 

6*5 
Débourbeur-séparateur à hydrocarbures de la 

zone de stockage de fioul et de gazole de l’usine 
de chaux (DS-19) 

Arrêtés n°890-2007/PS 

et n°1467-2008/PS 
494065 207362 

6*7 
Débourbeur-séparateur à hydrocarbures de l’atelier 

mécanique (DS-17) 

Arrêtés n°890-2007/PS 

et n°1467-2008/PS 
494108 207501 

6*8 
Débourbeur-séparateur à hydrocarbures de la 

zone de lavage de la maintenance (DS-23) 

Arrêtés n°890-2007/PS 

et n°1467-2008/PS 
494230 206929 

6*9 
Débourbeur-séparateur à hydrocarbures  des 

rejets du bassin de confinement du 6-Y et de la 
dalle de stockage des solvants (DS-11) 

Arrêtés n°890-2007/PS 

et n°1467-2008/PS 
493922 206840 

Emissaire 
Point de rejet des eaux traitées de l’Unité de 

Traitement des Effluents de l’Usine (Unité 285) 

Arrêtés n°890-2007/PS 

et n°1467-2008/PS 

166°58.54’E 22°22.26’S 

166°59.36’S 22°21.38’S 

167°00.24’E 22°22.20’S 

166°59.42’E 22°23.02’S 

 
 

2.1.2 Suivi des points de rejet de l’UPM 

Les points de rejet de l’UPM sont au nombre de 3 ; ce sont les points de rejet des séparateurs à 
hydrocarbures. Ils sont décrits et localisés dans le tableau 7 et en Annexe IV. 
 

Tableau 7 :  Localisation et description des points de rejet de l’UPM 

Nom Ouvrage de traitement Raison d'être 
RGNC 
91 Est 

RGNC 91 
Nord 

4-h2 
DSH des eaux provenant du lavage des 
véhicules légers, du stockage et de la 
distribution d’hydrocarbures (DS-35) 

Arrêté n°1467-
2008/PS 

497976 211695 

4-h3 
DSH des eaux provenant du lavage des 

véhicules lourds (DS-33) 
Arrêté n°1467-

2008/PS 
497795 211658 

4-h4 
DSH des eaux provenant de l’atelier de 

travaux des métaux du stockage d’huiles 
(DS-34) 

Arrêté n°1467-
2008/PS 

497760 211502 

 
 

2.1.3 Suivi des points de rejet du port 

Le nombre de points de rejet au port est de 7 ; ce sont les points de rejet des bassins de gestion des 
eaux de ruissellement et des séparateurs à hydrocarbures. Ils sont décrits et localisés dans le tableau 
8 et en Annexe V. 
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Tableau 8 :  Localisation et description des points de rejet du port 

Nom Ouvrage de traitement Raison d'être 
RGNC 91 

Est 
RGNC 91 

Nord 

7-G Bassin de contrôle 7-C 
Arrêté n°891-

2007/PS 
694 625 7 527 305 

7-I 
Bassin de confinement 7-A 

Bassin de confinement 7-B 

Arrêté n°891-
2007/PS 

694 676 7 527 303 

7-K 

Décanteur/séparateur 7-H (DS-26) 

Décanteur/séparateur 7-W (DS-
25) 

Arrêté n°891-
2007/PS 

694 750 7 527 020 

7-L Bassin de contrôle 7-D 
Arrêté n°891-

2007/PS 
694 776 7 527 835 

7-M 
Drain de dérivation des eaux de 

ruissellement en amont des 
installations 

Arrêté n°891-
2007/PS 

694 835 7 527 838 

7-Q Bassin de décantation 7-P 
Arrêté n°891-

2007/PS 
694 586 7 527 505 

7-S Bassin de contrôle 7-U 
Arrêté n°891-

2007/PS 
694 644 7 527 399 

 
 

2.2. Bilan des données disponibles 

2.2.1 Rejet des effluents de l’usine dans le canal de la Havannah (rejet en mer) 

Les données disponibles et les statistiques appliquées au suivi de l’effluent de l’unité de traitement de 
l’usine sont présentées dans le Tableau 9.  

Tableau 9 :  Mesures continues et analyses disponibles pour le suivi de l’effluent marin en 2014 
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Mesures continues 

Débit maximum horaire 471567 NA NA 0 471567 100 

Volume total journalier NA NA NA NA NA NA 

pH maximum et minimum horaire 471567 NA NA 1440 470127 99.7 

Température moyenne horaire 471567 NA NA 0 471567 100 

Concentrations 
journalières 

Ca 359 3 0 3 356 99.2 

Co 359 3 0 3 356 99.2 

COT 359 3 0 3 356 99.2 

Cr 359 3 0 3 356 99.2 

CrVI 359 3 0 3 356 99.2 

Cu 359 3 0 3 356 99.2 

DCO 359 3 0 3 356 99.2 

Al 359 3 0 3 356 99.2 

Fe 359 3 0 3 356 99.2 

MES 359 3 1 4 355 98.9 

Mg 359 3 0 3 356 99.2 

Mn 359 3 2 5 354 98.6 



 Suivi des émissions aqueuses – Annuel 2014 

 

 

 

Vale Nouvelle-Calédonie  17 
Février 2015 

 Paramètres 

N
o

m
b

re
 d

e
 m

e
s

u
re

s
 o

u
 

d
'a

n
a

ly
s

e
s
 a

tt
e

n
d

u
e

s
1
 

N
o

m
b

re
 d

'é
c

h
a

n
ti

ll
o

n
 n

o
n

 

p
ré

le
v

é
 

N
o

m
b

re
 d

'a
n

a
ly

s
e

 n
o

n
 

ré
a

li
s

é
e

s
  

N
o

m
b

re
 d

e
 d

é
fa

u
t 

d
e

 

fo
n

c
ti

o
n

n
e

m
e

n
t 

o
u

 d
e

 

s
u

iv
is

 n
o

n
 r

é
a

li
s
é

s
 

N
o

m
b

re
 d

e
 m

e
s

u
re

s
 o

u
 

d
'a

n
a

ly
s

e
s
 e

x
p

lo
it

a
b

le
s

2
 

%
 d

e
 m

e
s

u
re

s
 o

u
 

d
'a

n
a

ly
s

e
s
 e

x
p

lo
it

a
b

le
s

³ 

Ni 359 3 0 3 356 99.2 

NT 359 3 3 6 353 98.3 

P 359 3 0 3 356 99.2 

pH 359 3 3 6 353 98.3 

SO4 359 3 0 3 356 99.2 

Zn 359 3 0 3 356 99.2 

Concentrations 
hebdomadaires 

As 359 3 0 3 356 99.2 

Cd 359 3 0 3 356 99.2 

Hg 52 1 0 1 51 98.1 

Pb 359 3 0 3 356 99.2 

Sn 359 3 3 6 353 98.3 

Concentrations 
mensuelles 

DBO5 12 0 1 1 11 91.7 

Concentrations 
trimestrielles 

AOX  4 0 0 0 4 100 

Cn 4 0 0 0 4 100 

Concentrations 
Annuelles 

Dioxines et furanes 1 0 0 0 1 100 

¹ Le nombre d’analyses attendues correspond aux analyses qui doivent être obtenues en période de rejet. 
² Le nombre d'analyses exploitables correspond aux données acquises par l'appareil de mesure hors défaut de fonctionnement 
en période de rejet. 
 

Il n’y a pas eu de défaillance du système de suivi en continu de l’effluent marin pour les mesures de 
débit et de température, 100% des données sont disponibles en 2014. 
Concernant les mesures de pH 99.7% des mesures sont disponibles, certaines mesures ont été 
écartées en raison de dérivation des enregistrements des sondes de mesures et de calibrage de 
sonde.  
 
La disponibilité des analyses réalisées à une fréquence journalière oscille entre 98.3% et 99.2%. La 
non disponibilité des données est due en grande partie à des échantillonnages non réalisés, pour 
plus de détail voir le tableau 4. 
 
Concernant les analyses réalisées à une fréquence hebdomadaire, les pourcentages de disponibilité 
des mesures sont entre 98.1 et 99.2%.  
 
Pour l’analyse de DBO5, 91.7% des analyses attendues ont été réalisées.  
 
Les analyses réalisées à une fréquence trimestrielle ont un pourcentage de disponibilité de 100%. 
 
L’analyse de dioxines et furanes ont été analysées au deuxième semestre 2014. 
 
Le 31 janvier 2014, une série d’analyses spécifiques de polluants prescrite dans le cadre de l’arrêté 
1467-2008/PS, a été réalisée sur l’effluent industriel. Les résultats nous ont été communiqués début 
avril 2014. Cette série d’analyse est constituée de 33 substances. Ce sont les mêmes substances 
caractérisées de « prioritaires » et « dangereuses prioritaires » par la Directive Cadre européenne sur 
l’Eau (DCE). La DCE ayant pour objectif principal le bon état écologique des masses d’eau de l’union 
européenne d’ici 2015. Ces résultats sont disponibles en Annexe VI de ce document. 
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2.2.2 Données disponibles pour les rejets de l’usine et du port 

Le suivi des points de rejet des bassins de premier flot et de confinement a été effectué 
systématiquement avant chaque rejet pour les points suivants : 

 Usine :  

- 6-M1 (bassin de premier flot Sud),  

- et 6-I1 (bassins de premier flot Nord 1 et 2). 

 Port :  
- 7-I (bassin de confinement de HCl) 

 
Pour l’ensemble de ces rejets 100% des données de suivi ont été acquises et sont disponibles. 
D’autres suivis sont réalisés en sortie des rétentions de l’usine et du port. Si les résultats sont 
conformes aux prescriptions de l’arrêté n°1467-2008/PS, les eaux sont envoyées dans le réseau 
d’eau de ruissellement. Si elles ne sont pas conformes à l’arrêté n°1467-2008/PS, elles sont traitées 
via l’unité 285. 
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3. RESULTATS 

3.1. Valeurs réglementaires 

3.1.1 Suivi des points de rejet de l’usine et de l’UPM 

Les valeurs limites de concentration à respecter au niveau du point de rejet des effluents traités de 
l’usine dans le canal de la Havannah sont indiquées au tableau 10. 
 

Tableau 10 :  Valeurs limites de concentration et des flux de rejet traités de l’usine dans le canal de la 
Havannah 

Paramètre 
valeur limite de 
concentration 

Valeur limite en flux 
en Kg/j sauf autre 

mention 

Périodicité de 
l’auto-surveillance 

Débit horaire maxi - 3 050 m
3
/h en continu 

Débit journalier maxi - 73 200 m
3
/j en continu 

Température - 40 °C en continu 

pH - entre 5,5 et 9,5 en continu 

modification de couleur du milieu - 100 mg Pt/l
(1)

 à la mise en service 

MEST 35 mg/l 2 562 journalière 

DBO5 (sur effluent non décanté) 30 mg/l 1 464 mensuelle 

DCO (sur effluent non décanté) 125 mg/l 7 320 journalière 

COT 10 mg/l 366 journalière 

Azote global 30 mg/l 1 098 journalière 

Phosphore total 10 mg/l 366 journalière 

Sulfates  50 000 mg/l 2 196 000 journalière 

Cyanures 0,1 mg/l 0,73 trimestrielle 

Arsenic 0,05 mg/l 0,37 hebdomadaire 

Chrome hexavalent et composés (en Cr
6+

) 0,1 mg/l 7,32 journalière 

Chrome et composés (en Cr) 0,5 mg/l 36,6 journalière 

Plomb et composés (en Pb) 0,5 mg/l 3,66 hebdomadaire 

Cuivre et composés (en Cu) 0,5 mg/l 36,6 journalière 

Nickel et composés (en Ni) 2 mg/l 146,4 journalière 

Zinc et composés (en Zn) 2 mg/l 146,4 journalière 

Manganèse et composés (en Mn) 1 mg/l 73,2 journalière 

Étain et composés (en Sn) 2 mg/l 14,6 hebdomadaire 

Fer, aluminium et composés (en Al+Fe) 5 mg/l 366 journalière 

Cobalt et composés(en Co) 1 mg/l 73,2 journalière 

Magnésium et composés (en Mg) 10 000 mg/l 512 400 journalière 

calcium et composés (en Ca) 1000 mg/l 73 200 journalière 

Mercure et composés, y compris 
méthylmercure (en Hg) 

0,05 mg/l 0,37 hebdomadaire 

Cadmium 0,2 mg/l 1,46 hebdomadaire 

Composés organiques halogénés (en 
AOX ou BOX) 

1 mg/l 36,6 trimestrielle 

Dioxines et furannes 0,3 ng/l 0,011 annuelle 

(1)
 La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée au moment de la mise en service des installations en un 

point représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/l. Après établissement d'une corrélation avec la 
méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur peut, en tant que de besoin, être 
également déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur 
l'ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d'absorption maximale. La valeur limite de la modification 
de couleur n’est pas applicable lorsque cette valeur est dépassée dans l’eau de mer pour des raisons extérieures à la 
présence du rejet. 
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Les valeurs limites de concentration à respecter en sortie des ouvrages de gestion des eaux de 
l’usine sont indiquées au tableau 11. 
 

Tableau 11 :  Valeurs limites de concentration en sortie des ouvrages de gestion des eaux de l’usine 

Paramètre 
valeur limite de 
concentration 

Périodicité de l’auto-
surveillance 

Température 30 °C Non permanente (1) 

pH entre 5,5 et 9,5 Non permanente (1) 

MEST 35 mg/l Non permanente (1) 

DBO5 (sur effluent non décanté) 30 mg/l  Non permanente (1) 

DCO (sur effluent non décanté) 125 mg/l Non permanente (1) 

Sulfates  - Non permanente (1) 

Arsenic 0,05 mg/l Non permanente (1) 

Chrome hexavalent et composés (en Cr
6+

) 0,1 mg/l Non permanente (1) 

Chrome et composés (en Cr) 0,5 mg/l Non permanente (1) 

Plomb et composés (en Pb) 0,5 mg/l Non permanente (1) 

Cuivre et composés (en Cu) 0,5 mg/l Non permanente (1) 

Nickel et composés (en Ni) 2 mg/l Non permanente (1) 

Zinc et composés (en Zn) 2 mg/l Non permanente (1) 

Manganèse et composés (en Mn) 1 mg/l Non permanente (1) 

Étain et composés (en Sn) 2 mg/l Non permanente (1) 

Fer, aluminium et composes (en Al+Fe) 5 mg/l Non permanente (1) 

Cobalt et composés (en Co) - Non permanente (1) 

Magnésium et composés (en Mg) - Non permanente (1) 

calcium et composés (en Ca) - Non permanente (1) 

silicium et composés (en Si - Non permanente (1) 

Mercure et composés, y compris 
méthylmercure (en Hg) 

0,05 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Cadmium 0,2 mg/l Non permanente (1) 

Composés organiques halogénés (en AOX 
ou BOX) 

1 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l Non permanente (1) 

Dioxines et furannes 0,3 ng/l Non permanente (1) et (2) 
 

Nota 1 : pour les points de rejet intermittent, les mesures sont réalisées en période d’écoulement (débit 
non nul) à partir d’un échantillon représentatif. 

Nota 2 : au moins un prélèvement dans l’année, sauf débit nul. 

 
 
Les valeurs limites de concentration en sortie des séparateurs à hydrocarbures situés sur le site de 
l’usine et de l’UPM sont indiquées au tableau 12. 
 

Tableau 12 :  Valeurs limites de concentration en sortie des séparateurs à 
hydrocarbures de l’usine et de l’UPM 

Paramètre 
valeur limite de 
concentration 

Périodicité de l’auto-
surveillance 

pH entre 5,5 et 8,5 Non permanente (1) 

MEST 35 mg/l Non permanente (1) 

DCO (sur effluent non décanté) 125 mg/l Non permanente (1) 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l Non permanente (1) 
 

Nota : pour les points de rejet intermittent, les mesures sont réalisées en période d’écoulement 
(débit non nul) à partir d’un échantillon représentatif. 



 Suivi des émissions aqueuses – Annuel 2014 

 
 
 

 

 

Vale Nouvelle-Calédonie  21 
Février 2015 

3.1.2 Suivi des points de rejet du port 

Les valeurs limites de concentration à respecter en sortie des ouvrages de gestion des eaux du port 
sont indiquées au tableau 13. 
 

Tableau 13 :  Valeurs limites aux points de rejet 7-G, 7-I, 7-L, 7-M et 7-S 

Paramètre 
Valeur limite 
concentration 

Périodicité de l’auto-
surveillance 

Température 30 °C  Non permanente (1) 

pH entre 5,5 et 9,5 Non permanente (1) 

MEST 35 mg/l Non permanente (1) 

DCO (sur effluent non décanté) 125 mg/l Non permanente (1) 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l Non permanente (1) 

Chrome et composés (en Cr) 0,5 mg/l Non permanente (1) 

Nickel et composés (en Ni) 2 mg/l Non permanente (1) 

Cobalt et composés  (en Co) - Non permanente (1) 

Fer, aluminium et composes (en Al+Fe) 2 mg/l Non permanente (1) 

DBO5 (sur effluent non décanté) 30 mg/l  Non permanente (1) et (2) 

Azote Kejldahl 30 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Sulfates  - Non permanente (1) et (2) 

Chrome hexavalent et composés (en Cr
6+

) 0,1 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Cuivre et composés (en Cu) 0,5 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Zinc et composés (en Zn) 2 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Manganèse et composés (en Mn) 1 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Étain et composés (en Sn) 2 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Magnésium et composés (en Mg) - Non permanente (1) et (2) 

Calcium et composés (en Ca) - Non permanente (1) et (2) 

Silicium et composés (en Si - Non permanente (1) et (2) 

Mercure et composés, y compris méthylmercure (en Hg) 0,05 mg/l Non permanente (1) et (2) 

Indices Phénols - Non permanente (1) et (2) 

Hydrocarbures mono et poly-aromatiques - Non permanente (1) et (2) 

BTEX - Non permanente (1) et (2) 

Nota 1 (article 9.1. 2
ème

 alinéa) : pour les points de rejet intermittent, les mesures sont réalisées en période 
d’écoulement (débit non nul) à partir d’un échantillon prélevé ponctuellement (prélèvement instantané).  

Nota 2 : ces paramètres seront analysés en cas de doute ou de dépassement des valeurs limites sur les 
paramètres analysés systématiquement. 

 

Les valeurs limites de concentration en sortie des séparateurs à hydrocarbures situés au port sont 
indiquées au tableau 14. 
 

Tableau 14 :  Valeurs limites de concentration en sortie des séparateurs à 
hydrocarbures du port 

Paramètre 
Valeur limite 
concentration 

Périodicité de l’auto-
surveillance 

pH entre 5,5 et 8,5 Systématique (1) 

MEST 35 mg/l Systématique (1) 

DCO (sur effluent non décanté) 300 mg/l Systématique (1) 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l Systématique (1) 

Nota 1 (article 9.1. 2
ème

 alinéa) : pour les points de rejet intermittent, les mesures sont 
réalisées en période d’écoulement (débit non nul) à partir d’un échantillon prélevé 
ponctuellement (prélèvement instantané).  
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3.2. Valeurs obtenues 

3.2.1 Suivi des points de rejet de l’usine 

3.2.1.1. Rejet des effluents traités de l’usine dans le canal de la Havannah (rejet en mer) 

Présentation des données 
 
Conformément à l’arrêté ICPE n°1467-2008/PS du 9 octobre 2008, les données transmises dans le 
CD de données (fichier « EffluentUsine_2014 ») sont les suivantes : 

 les débits horaires 

 les volumes journaliers 

 les valeurs horaires minimum et maximum de pH 

 les moyennes horaires de Températures 

 les analyses en concentration 

 les analyses en flux 
 
La figure 1 présente et localise schématiquement les moyens de contrôle en continu de l’effluent final. 
 

Figure 1 :  Localisation des appareils de mesure en continu pour le contrôle de l’effluent industriel 

 
 
 
Le débit de l’effluent final est mesuré en aval des trois pompes de rejet.  

La température est mesurée en sortie de la cuve nommée 285-TNK-016 et en amont des trois 
pompes de rejet.  
Une mesure de pH est prise directement dans la cuve nommée 285-TNK-016. 
 
Depuis le mois de novembre 2011, un échantillonneur automatique a été mis en place en sortie de la 
cuve 285-TNK-016. Il permet d’obtenir un meilleur contrôle des effluents qui sont envoyés vers le 
canal de la Havannah. Cet échantillonneur permet, aujourd’hui de collecter jusqu’à 20 litres d’effluent 
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sur 24h et le volume de chaque prélèvement est assujetti au débit de rejet, produisant ainsi un 
échantillon composite représentatif de la qualité moyenne de l’effluent sur 24 heures. En fonction des 
recommandations de l’audit concernant l’auto-surveillance des rejets, l’assujettissement au débit sera 
revu. 
 
Contrôle et étalonnage des appareils de mesure 

Les appareils de mesure sont contrôlés régulièrement, ces travaux sont sauvegardés sur le logiciel 
interne Ellipse. 

Les appareils de mesure de la température et du pH sont contrôlés à l’aide de solutions étalons et de 
calibreurs de procédé étalonnés. 

La fréquence des étalonnages dépend des types d’appareil ; les pH-mètres sont étalonnés une fois 
par semaine, les débitmètres le sont une fois par an. 

Selon les besoins et les conditions préalables à la bonne opération des appareils de mesure, les 
étalonnages sont réalisés sur place, au laboratoire de Vale Nouvelle-Calédonie ou par un prestataire 
externe. Si les étalonnages sont réalisés sur place, ce sont les techniciens spécialisés « Electrique 
Instrumentation et Automation (EIA) » qui les réalisent. 

 
Programme d’assurance qualité 
 
Un programme d’assurance qualité de la chaine de mesure de l’effluent industriel doit être réalisé par 
l’industriel. Ce programme consiste en la réalisation, par un organisme externe et certifié, d’un audit 
de vérification et de validation de l’ensemble de la chaine de mesure de l’effluent industriel. Cela 
intègre les contrôles et utilisations des mesures en continu et de l’appareillage, la vérification du 
système d’échantillonnage composite, des méthodes d’analyses et de la véracité des résultats 
d’analyse des laboratoires. 
 
En concertation avec le service d’inspection des installations classées de la DIMENC, la fréquence de 
réalisation de ce type d’audit pour l’unité de traitement des effluents industriels a été fixée à deux fois 
par an. En 2014, seul un audit a pu être réalisé, l’incident de mai a eu pour conséquence de décaler 
l’ensemble des plannings de réalisation. 
 
Un audit portant sur l’auto-surveillance des rejets de VNC a été réalisé en septembre/octobre 2014. 
Selon les conclusions de cet audit, les systèmes audités sont valides. Le rapport d’audit est présenté 
dans le CD joint au document dans le fichier intitulé « RapportAuditRejetsVNC_2014 ». 
Concernant les rejets de l’unité de traitement des effluents industriel, les systèmes qui ont été audités 
sont : 

 Les appareils de mesure en continu (débit, pH, température) 

 L’échantillonnage automatique et son asservissement au débit 

 Les analyses en laboratoire 
 
 
Détail des calculs de flux 

Le calcul des flux est réalisé selon la formule suivante : 
 

[(C*1000) * D] / 1 000 000 = Flux en kg/j 

C : Concentration en mg/L 

D : Débit en m3/h 
 
 
Résultats 

L’ensemble des suivis continus et des analyses sont transmis dans le CD de donnée joint à ce 
document dans le fichier « EffluentUsine_2014 ». Plusieurs onglets forment ce fichier : 

 Mesures 

 Concentrations 

 Flux 
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Les figures 2, 3, et 4 présentent les moyennes journalières de suivi en continu. Les résultats sont 
conformes aux valeurs limites d’émission. Seules les mesures de pH présentent des dépassements 
qui au regard de la réglementation ne sont pas considérés comme des non-conformités car ils 
correspondent à des dépassements n’excédant pas à 10% des mesures sur un mois. Ces 
dépassement sont essentiellement dus au fait que le pH est maintenu à un niveau haut pour 
précipiter les métaux.  
 
Les dépassements et non-conformités relevés pour les mesures continues et ponctuelles sont décrits 
dans le Tableau 4 du paragraphe 1.1.1 Présentation des tableaux de bilan des conformités, 
dépassements et non-conformités. 
 

Figure 2 :  Volume journalier et débit maximum horaire enregistré au niveau du rejet de 
l’unité de traitement des effluents de l’usine (2014) 
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Figure 3 :  Moyennes journalières de températures enregistrées au niveau du rejet de l’unité 
de traitement des effluents de l’usine (2014) 

 

 

Figure 4 :  Valeurs maximales et minimales de pH enregistrées au niveau du rejet de l’unité 
de traitement des effluents de l’usine (2014) 
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Substances prioritaires et prioritaires dangereuses DCE 
 
Les résultats des analyses des 33 substances polluantes listées en annexe I de l’arrêté 1467-
2008/PS sont présentés en Annexe VI de ce document. 
Une recherche de ces 33 substances a été réalisée le 31/01/2014. Le nickel et des nonylphénols ont 
été quantifiés lors d’une première analyse. La suite de l’investigation n’a pour l’instant pas confirmé la 
présence de nonylphénols dans les effluents des stations d’épuration et l’effluent industriel. 
 
Traceurs chimiques des solvants du procédé 
 
Suite à la rupture de l’émissaire marin, une mission d’expertise a été réalisée du 25 novembre au 5 
décembre 2013 pour le compte de la Province Sud de Nouvelle Calédonie par la Cellule ARC - 
IFREMER – INERIS. Cette expertise a abouti à plusieurs recommandations dont l’une d’elle portait 
sur la mise en place d’un suivi des principaux traceurs chimiques composant les solvants utilisés 
dans le procédé.  
Selon la composition des solvants utilisés dans le procédé, une analyse des Hydrocarbures 
Aromatiques Monocycliques et Hydrocarbures Totaux est retenue, notamment pour suivre la 
composition des molécules présentes au niveau de la SX2. L’analyse d’Hydrocarbures Totaux permet 
notamment de donner une indication globale de la présence d’hydrocarbures aliphatiques et 
aromatiques présents en SX1 et SX2. Le tableau suivant présente une synthèse des analyses 
proposées, des molécules recherchées, des méthodes d’analyse et leur localisation au sein du 
procédé de Vale NC. 
 

Tableau 15 :  Détail des analyses et molécules recherchées 

Analyses 
Méthodes 
d’analyse 

Limites de 
détection 

Molécules ciblées Unités/solvants 

Hydrocarbures 
Totaux 

NF EN ISO 9377-2 0.1 mg/L 
Hydrocarbures 
Aliphatiques et 
Aromatiques 

SX1 
SX2 

Cyanex et Isopar 

Hydrocarbures 
Aromatiques 

Monocycliques et 
naphtalène 

ISO 11423 - 
1,3, 5 triméthyl 

benzène et 
naphtalène 

SX2 
Shell sol 

 
Un suivi de ces analyses est désormais réalisé trimestriellement.  Il permet de détecter des 
substances utilisées dans les colonnes d’extraction. Ces analyses sont réalisées auprès de 
laboratoires d’analyses environnementales. 
 
Des prélèvements ont été réalisés les 25/08/2014 et 24/11/2014. Les résultats en HT sont inférieurs à 
la limite de quantification. Concernant les HAM, la molécule 1,2,3-triméthylbenzène a été quantifiée à 
10µg/L lors du prélèvement d’août, aucune autre analyse n’a été détectée dans les prélèvements 
d’août et de novembre. 
 

3.2.1.2. Rejet des bassins de premier flot de l’usine 

Le suivi réalisé aux points de rejet du bassin de premier flot Nord 1 et 2 et du bassin de premier flot 
Sud sont transmis dans le CD de données joint à ce document sous le fichier intitulé 
« BassinsPremierFlotetRétentio_2014». 

Les eaux des bassins de premier flot sont contrôlées avant tout rejet dans le milieu naturel. Une 
instruction décrit les modalités de contrôle afin que ce principe soit appliqué et compris par l’ensemble 
des intervenants. Cette pratique permet en tout temps de s’assurer que la qualité des eaux rejetées 
dans le creek de la Baie Nord est conforme aux valeurs limites de l’arrêté n°1467-2008/PS. 

Lorsque les analyses réalisées avant rejet dans le milieu naturel ne sont pas conformes, les eaux 
collectées sont pompées et traitées dans l’unité de traitement des effluents ou stockées en attendant 
la mise à disposition d’une solution de traitement. 

Actuellement, la philosophie de gestion des eaux de ruissellement de l’usine est que l’ensemble des 
eaux de ruissellement doivent être collectées dans les différents bassins de premier flot. Toutefois, 
les aléas météorologiques du sud de la Nouvelle-Calédonie ne permettent pas de respecter en tout 
temps ce principe, et une fois que l’ensemble des bassins ont atteint leur limite de rétention tout en 
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conservant pour le bassin Nord 1, Sud et de Soufre un volume de sécurité permettant d’absorber des 
déversements potentiels, une procédure par temps de pluie est mise en place. Elle est déclenchée 
lorsque les volumes des bassins ne peuvent plus absorber les eaux de ruissellement et celles-ci sont 
alors dirigées directement vers le creek de la Baie Nord. Les superviseurs de chaque secteur, le 
laboratoire, Prony Energies et le service Environnement sont prévenus et doivent stopper toute 
activité pouvant engendrer un risque de pollution ou de déversement vers le creek de la Baie Nord. 
La procédure temps de pluie est levée lorsque qu’un bassin de premier flot est de nouveau en 
mesure de collecter les eaux de ruissellement. Les eaux de ruissellement ne sont alors plus dirigées 
directement vers le creek de la Baie Nord. 

3.2.1.3. Rejet des unités de traitement de Prony Energies 

Les points de rejet 6-IP1, 6-IP2 et 6-IP3 sont suivis par Prony Energies et les résultats sont transmis 
intégralement par Prony Energies sous forme de rapports mensuels ; ils ne seront donc pas repris ici. 
Par ailleurs, depuis le mois de janvier 2010 les rejets du point 6-IP1 de Prony Energies transitent par 
nos bassins de premier flot Nord 1 ou Nord 2 et font donc l'objet d'un contrôle avant rejet dans le 
milieu naturel. 
 

3.2.2 Suivi des points de rejet du port 

Le suivi des points de rejet du port a été réalisé en sortie du bassin de confinement de HCl. Les 
résultats sont présentés dans le CD de données joint à ce document dans le fichier nommé 
« BassinsPremierFlotetRétention_2014 ». 
 
L’ensemble des eaux rejetées dans le milieu naturel est conforme aux valeurs limites de rejet. 
 
Lorsque les analyses réalisées avant rejet dans le milieu naturel ne sont pas conformes, les eaux 
collectées sont pompées et traitées dans l’unité de traitement des effluents de l’usine, ou stockées en 
attendant la mise à disposition d’une solution de traitement. 
 

3.2.3 Suivi du rejet des séparateurs à hydrocarbures 

Les séparateurs à hydrocarbures sont des systèmes dont le fonctionnement ne dépend pas 
uniquement de la pluviosité mais également des activités ou installations raccordées à ce type de 
traitement. Selon l’arrêté n°1467-2008/PS, les campagnes de suivi des rejets n’ont pas de fréquence 
établie, la périodicité de l’auto-surveillance indiquée est « non-permanente ». Les rejets sont analysés 
lors des inspections réalisées tous les deux mois, toutefois il n’a pas toujours été possible de le faire 
à cette fréquence en raison de l’absence de rejet au moment des inspections. Les résultats obtenus 
en 2014 sont présentés dans le CD de données joint à ce document dans le fichier nommé 
« SéparateursHydrocarbures_2014». 
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CONCLUSION 

 
Les éléments à retenir pour le bilan du suivi des rejets des installations industrielles de Vale Nouvelle-
Calédonie pour l’année 2014 sont les suivants : 
 

 47% de conformité pour l’ensemble des rejets des débourbeurs-séparateurs à hydrocarbures 
échantillonnés en 2014 (65% de conformité pour les MES et 92% de conformité pour les 
hydrocarbures). 

Le suivi du rejet des séparateurs à hydrocarbures est réalisé à la même fréquence que les 
inspections visuelles de ces systèmes soit tous les deux mois. C’est à la suite de ces 
inspections que sont réalisées, au besoin, une vidange et un nettoyage du séparateur à 
hydrocarbures.  

Au vu des résultats du suivi des rejets, un plan d’action est mis en place, il vise à remettre en 
état l’ensemble du parc et à responsabiliser chaque propriétaire de l’installation pour sa 
maintenance et son entretien.  

 

 100% de conformité des rejets des bassins de rétention et de premier flot. 

Les procédures actuellement en place permettent de respecter les prescriptions de l’arrêté 
n°1467-2008/PS pour les rejets des rétentions et des bassins de premier flot ; 

 

 Pour le rejet des effluents traités de l’usine dans le canal de la Havannah : 

- 100% de conformité des mesures en continu, 

- 99.73% de conformité des analyses journalières en concentration, 

- 99.97 % de conformité pour les flux, 

- 100% de conformité pour les analyses réalisées à des fréquences hebdomadaires, 
mensuelles, trimestrielles et annuelles. 

 
 
Au vu des résultats présentés, l’année 2014 présente un bilan global de conformité des rejets positif, 
toutefois une dégradation des performances de traitement du manganèse est notée mais en 
contrepartie aucune non-conformité en MES a été observée.  
Les actions mises en place au niveau du suivi des rejets industriels et au niveau du fonctionnement 
des installations améliorent le système de suivi en continu et permettent une meilleure réactivité des 
équipes d’opération lors de dépassements des valeurs limites d’émission. 
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ANNEXE I 

CARTE DE LOCALISATION DE L’EMISSAIRE 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 







 Suivi des émissions aqueuses – Annuel 2014 

 
 
 

 

 
Vale Nouvelle-Calédonie  
Février 2015 

 

 

 

 

 

ANNEXE II 

CARTE DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET DE L’USINE 
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ANNEXE III 

CARTE DE LOCALISATION DES SEPARATEURS A HYDROCARBURES 

 DE L’USINE 
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ANNEXE IV 

CARTE DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET DE L’UPM 
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ANNEXE V 

CARTE DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET DU PORT 
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ANNEXE VI 

RESULTATS DE L’ANALYSE DES POLLUANTS PRESCRITE DANS LE CADRE 
DE L’ARRETE 1467-2008/PS 
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1. Résultats 

Le 31 janvier 2014, une série d’analyses spécifiques de polluants prescrite dans le cadre de l’arrêté 

1467-2008/PS, a été réalisée sur l’effluent industriel. Les résultats nous ont été communiqués début 

avril 2014. 

Cette série d’analyse est constituée de 33 substances. Ce sont les mêmes substances caractérisées de 

« prioritaires » et « dangereuses prioritaires » par la  Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE). La 

DCE ayant pour objectif principal le bon état écologique des masses d’eau de l’union européenne 

d’ici 2015. 

Ces substances doivent en outre, si l’une d’elle est détectée, être présentées dans le cadre de la 

Déclaration Annuelle des Emissions Polluantes. 

Les résultats de l’ensemble des analyses prescrites par l’arrêté 1467-2008/PS sont disponibles en 

Annexe I. 

De ces analyses, deux substances, le nickel et les nonylphénols, ont été détectées et quantifiées. Le 

tableau 1 est une synthèse des résultats pour les substances détectées. 

Tableau 1 : Synthèse des substances détectées le 31/01/2014 

Substance Méthode d’analyse Résultat Unité 
Limite de 

quantification 
Laboratoire 

Nonylphénols 
Extraction liquide, 

dérivation et GC-MS 
0.32 µg/L 0.1 EUROFINS 

Nickel NF EN ISO 11885 0.176 mg/L 0.001 LABEAU 

 

2. Investigation sur la présence de polluants dans l’effluent industriel 

2.1. Nonylphénols 

Un premier élément est à noter pour l’investigation sur la présence de cette substance dans 

l’effluent industriel ; la substance 4-nonylphénol n’a pas été détectée lors de  l’analyse de l’effluent 

industriel. 

Selon un rapport de l’INERIS1, les nonyphénols appartiennent à la famille des akylphénols. Ils sont 

généralement disponibles en solution avec des impuretés (dont le dinonylphénol). Il existe aussi des 

formulations commerciales de mélange « nonylphénol / dinonylphénol ». La plus grande partie des 

nonylphénols est utilisée pour produire des éthoxylates de nonylphénols, qui sont ensuite incorporés 

dans des formulations. 

Les nonylphénols sont principalement utilisés, par ordre d’importance, (Commission Européenne, 
2002) pour :  

 la production des éthoxylates de nonylphénols ;  

                                                           
1
  INERIS, 2011. Données technico-économiques sur les substances chimiques en France : Nonylphénols, DRC-

11-118962-11079A, 74 p. 
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 la production de certaines matières plastiques ;  

 la production des oximes phénoliques.  

 
Les éthoxylates de nonylphénol ne sont généralement pas utilisés tels quels par les utilisateurs finaux 

mais ils sont présents dans des produits détergents, dispersants, désinfectants, des floculants pour le 

traitement des eaux usées, etc.  

Les sources d’émissions vers le milieu aquatique identifiées sont :  

 Production de nonylphénols : 0,1 kg/jour ;  

 Production d’éthoxylates de nonylphénols : 165,1 kg/jour ;  

 Production de différents articles contenant des éthoxylates de nonylphénols (NPE) : 2 690 kg/jour :  

 Détergents industriels, institutionnels et domestiques : 30 %  

 Polymères/émulsion : 12 % ;  

 Textile : 10 % ;  

 Cuir : 8 % ;  

 Agriculture : 6 % ;  

 Peintures : 5 % ;  

 Industrie du métal : 3 % ;  

 Papier et cartons : 1 % ;  

 Industrie chimique des nonylphénols : 9 % ;  

 Autres : 16 %.  

 Stations d’épuration municipales et industrielles : 80,45 kg/jour ;  

 Eaux usées issues de l’utilisation de produits contenant des NPE : 107 602 kg/jour.  

 

La bibliographie mentionne que les nettoyages industriels peuvent être la source de la présence de 

nonylphénols, une analyse des produits utilisés au niveau des tours de refroidissement  de Vale NC a 

été menée. Aucun des produits utilisés dans les TAR de Vale NC ne contient de nonylphénols. 

Pour déterminer l’origine de cette substance, une investigation a été menée sur des effluents 

spécifiques dont les flux composent l’effluent industriel. Les premières hypothèses se sont portées 

sur les effluents des stations d’épuration qui collectent l’ensemble des eaux usées de la base vie. 

Deux types de traitement sont employés : boues activées associées à une ultrafiltration membranaire 

et une filtration. Ces effluents sont rejetés via l’unité de traitement des effluents ce qui en fait une 

source d’apport potentiel de nonyphénol, notamment par l’utilisation de produits de nettoyage sur 

la base vie. Un échantillonnage des effluents en sortie de station d’épuration a été réalisé le 

30/07/2014. Aucune trace de nonylphénols n’a été détectée, voir certificat d’analyse en Annexe II. 

Une nouvelle recherche des molécules de nonylphénols a été réalisé le 24/11/2014 au niveau du 

rejet de l’effluent industriel. Aucune trace de nonylphénols n’a été détectée, voir certificat d’analyse 

en Annexe II.  

Des analyses de nonylphénols seront réalisées en mars et juin 2015 afin de déterminer si ces 

molécules sont présentes dans l’effluent industriel ou si l’analyse de janvier 2015 est un artefact. 
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2.2. Nickel 

Le procédé industriel de Vale NC est l’exploitation de minerais pour la production de Nickel et de 

Cobalt. Il est tout à fait possible que cette substance soit présente dans l’effluent industriel.  

3. Valeurs Limites d’Emission (VLE) 

Aucune VLE  n’est applicable aux nonylphénols. Des Normes de Qualité Environnementales doivent 

être respectées dans les masses d’eau naturelles (cours d’eau, lacs, mer/océan…) d’après la DCE et 

ses directives « filles ». Toutefois, si cette substance est détectée dans un effluent celle-ci doit être 

déclarée dans le cadre de la déclaration annuelle des émissions polluantes. 

La VLE pour le Nickel est de 2 mg/L pour l’effluent industriel de Vale NC. La concentration de Nickel 

respecte les seuils imposés par la réglementation des installations classées pour la protection de 

l’environnement.   
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Annexe I : Résultats d’analyse des polluants prescrits dans le 

cadre de l’arrêté 1467-2008/PS 

  



Rapport d'analyse 2014/04/R1101 (rev : 1)

Ce rapport annule et remplace le rapport n°2014/04/R1101 (rev : 0)
 qui doit nous être retourné ou détruit.

BC n° 
Aff n° effluent de l'usine
Devis n° 

VALE  INCO NC
Lison GAMAS
Immeuble Le Malawi
BP 21898845  Nouméa Cedex
Tel : 46 82 24 - 75 21 97
lison.gamas@valeinco.com

Echantillon : 2014/01/E0820 Date de prélèvement : 31/01/2014

Lieu du prélèvement: goro Date de réception : 31/01/2014

Référence Client : TNK16 Température à réception : ambiante

Date de début d'analyse : 31/01/2014 Date de fin d'analyse : 31/01/2014

Nature de l'échantillon : Eau usée Préleveur : le client

Analyse Méthode Résultat Unité Eaux usées normes

françaises selon l'arrêté

du 22 décembre 1994

Eaux usées normes

calédoniennes selon la

délibération n°10277/DENV/SE du

30 avril 2009 

Limite de

quantification

1,2,4-trichlorobenzène*
NF ISO 11423-1 - HS -

GC / MS
<1 µg/L 1

BDE-100
GC/MS/NCI selon NF EN

ISO 22032
<0.05 µg/L 0.05

BDE-153
GC/MS/NCI selon NF EN

ISO 22032
<0.05 µg/L 0.05

BDE-154
GC/MS/NCI selon NF EN

ISO 22032
<0.05 µg/L 0.05

BDE-28
GC/MS/NCI selon NF EN

ISO 22032
<0.05 µg/L 0.05

BDE-47
GC/MS/NCI selon NF EN

ISO 22032
<0.05 µg/L 0.05

BDE-99
GC/MS/NCI selon NF EN

ISO 22032
<0.05 µg/L 0.05

C10-13-chloroalcanes NF EN ISO 6468 <2 µg/L 2

Chlorpyrifos
LL-GCMS selon NF EN

12918
<0.05 µg/L 0.05

Di(2-éthylhexy)phtalate

(DEHP)
ASE ou LL /GC/ MS <1 µg/L 0.5

Octylphénol*
Méthode interne -

Dérivation - GC / MS
<0.05 µg/l 0.05

Tributylétain-cation NF EN ISO 17353 <0.02 µg/L 0.02

Chlorophénols

Pentachlorophénol*
LL-dériv-GCMS selon NF

EN 12673
<0.1 µg/l 0.100

Composés benzèniques

Benzène*
NF EN ISO 11423-1

(HS-TRAP-MS)
<0.5 µg/L 0,2

Composés organo-halogénés volatils

Hexachlorobutadiène*
NF EN ISO 10301

(HS-TRAP-MS)
<0.05 µg/L 0.05

Composés organo-halogénés volatils (OHV)
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Analyse Méthode Résultat Unité Eaux usées normes

françaises selon l'arrêté

du 22 décembre 1994

Eaux usées normes

calédoniennes selon la

délibération n°10277/DENV/SE du

30 avril 2009 

Limite de

quantification

1,1-dichloroéthane*
NF EN ISO 10301

(HS-TRAP-MS)
<1 µg/l

1,2-dichloroéthane*
NF EN ISO 10301

(HS-TRAP-MS)
<1 µg/l 1

Détergents non ioniques

4-nonylphénol*
Extraction liquide,

dérivation et GC-MS
<0.05 µg/L 0.1

Nonylphénols*
Extraction liquide,

dérivation et GC-MS
0.32 µg/L 0.10

HAP: Hydrocarbures Aromatiques Polyclycliques

Anthracène* NF EN ISO 17993 <0.010 µg/L 0,01

Benzo (a) pyrène (3,4)* NF EN ISO 17993 <0.010 µg/L 0,005

Benzo (b) fluoranthène (3,4)* NF EN ISO 17993 <0.010 µg/L 0,005

Benzo (k) fluoranthène

(11,12)*
NF EN ISO 17993 <0.050 µg/L 0,005

Fluoranthène* NF EN ISO 17993 <0.010 µg/L 0,01

Indéno (1,2,3-c,d) pyrène* NF EN ISO 17993 <0.010 µg/L 0,005

Naphtalène* NF EN ISO 17993 <0.050 µg/L 0,050

Benzo (g,h,i) pérylène (1,12)* NF EN ISO 17993 <0.01 µg/L 0,005

Molécules organiques

Pentachlorobenzène* NF EN ISO 6468 (MS) <0.02 µg/L 0.02

Paramètre concernant les substances toxiques

Cadmium NF EN ISO 11885 <0.001 mg Cd/l 0.001

Mercure * NF EN 1483 <0.05 µg Hg/l 0,015

Nickel NF EN ISO 11885 0.176 mg Ni/l 0.001

Plomb NF EN ISO 11885 <0.010 mg Pb/l 0.010

Pesticides organo-chlorés

Endosulfan alpha*
LL-GCMS selon NF EN

ISO 6468
<0,020 µg/L 0,020

HCH Gamma (Lindane)*
LL-GCMS selon NF EN

ISO 6468
<0.001 µg/L 0.001

Hexachlorobenzène*
Méthode interne selon

NF EN ISO 6468
<0.010 µg/L 0.010

Endosulfan bêta*
LL-GCMS selon NF EN

ISO 6468
<0.02 µg/L 0.01

HCH Alpha*

Méthode interne selon

NF EN ISO 6468 -

Extraction LL - GC / MS

<0.02 µg/L 0.02

Pesticides organo-halogénés

Alachlore*
NF EN ISO 11369

SPE/HPLC/DAD
<0.02 µg/L 0.02

Trifluraline* NF EN ISO 6468 <0.05 µg/l 0.05

Pesticides organo-phosphorés

Chlorfenvinphos*
Méthode interne - SPE -

LC / MS / MS
<0.025 µg/L 0.025

Pesticides triazines et métabolites
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Analyse Méthode Résultat Unité Eaux usées normes

françaises selon l'arrêté

du 22 décembre 1994

Eaux usées normes

calédoniennes selon la

délibération n°10277/DENV/SE du

30 avril 2009 

Limite de

quantification

Atrazine*
SPE-LCMSMS selon NF

EN ISO 11369
<0.1 µg/L 0.005

Simazine*
Méthode interne - SPE -

LC / MS / MS
<0.025 µg/L 0.025

Pesticides urées substituées

Diuron*
SPE-LCMSMS selon NF

EN ISO 11369
<0.025 µg/L 0.005

Isoproturon*
SPE-LCMSMS selon NF

EN ISO 11369
<0.025 µg/L 0.005

Trihalométhane

Chloroforme*
NF EN ISO 10301

(HS-TRAP-MS)
<1 µg/L 2.5

Remarques/Commentaires : 

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

 

Nouméa le 07/04/2014
Isabelle GALY
Responsable de laboratoire
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Annexe II : Certificat d’analyse du 30/07/2014, rejet des 

stations d’épuration de la base vie 

  



Rapport d'analyse 2014/08/R1686

BC n° 
Aff n° 
Devis n° 

VALE  INCO NC
Yannick FALELAVAKI
Immeuble Le Malawi
BP 21898845  Nouméa
Tel : 46 84 20 - 78 17 84
Anthony.Keletaona@vale.com

Echantillon : 2014/07/E0449 Date de prélèvement : 30/07/2014  15:55
Lieu du prélèvement: non précisé Date de réception : 31/07/2014  10:19
Date de début d'analyse : 31/07/2014 Date de fin d'analyse : 28/08/2014
Nature de l'échantillon : Eau usée Préleveur : le client
Référence Client : Eau de la lagune STEP Flaconnage : labeau
Température à réception : ambiante

Analyse Méthode Résultat Unité Eaux usées normes calédoniennes selon la délibération

n°10277/DENV/SE du 30 avril 2009 

Limite de

quantification

Détergents non ioniques

Nonylphénols*
Extraction liquide,

dérivation et GC-MS
<0.05 ?G/L 0.10

4-nonylphénol-éthoxylate*
Extraction liquide,

dérivation et GC-MS
<0.05 µg/L 0.1

Détergents non ioniques*
ASE ou

LL/HPLC/FLUO/DAD
<0.05 µg/L

Remarques/Commentaires : 

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

 

Nouméa le 29/08/2014
Isabelle GALY
Responsable de laboratoire
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Annexe III : Certificat d’analyse du 24/11/2014, effluent 

industriel 

 



Rapport d'analyse 2015/01/R0008

BC n° E68504
Aff n° 
Devis n° 

VALE  INCO NC
Mickaël CABON
Immeuble Le Malawi
BP 21898845  Nouméa
Tel : 
mickael.cabon@vale.com

Echantillon : 2014/11/E0177 Date de prélèvement : 24/11/2014  05h
Lieu du prélèvement: goro Date de réception : 24/11/2014  11h20
Date de début d'analyse : 24/11/2014 Date de fin d'analyse : 02/01/2015
Nature de l'échantillon : Eau usée Préleveur : le client
Référence Client : 285-TNK16-A Flaconnage : labeau
Température à réception : 23.9°C

Analyse Méthode Résultat Unité Eaux usées normes calédoniennes selon la délibération

n°10277/DENV/SE du 30 avril 2009 

Limite de

quantification

Détergents non ioniques

Nonylphénols*
Extraction liquide,

dérivation et GC-MS
<0.05 µg/l 0.10

4-nonylphénol-diéthoxylate*
Extraction liquide,

dérivation et GC-MS
<0.05 µg/L 0.1

4-nonylphénol-éthoxylate*
Extraction liquide,

dérivation et GC-MS
<0.05 µg/L 0.1

4-nonylphénol*
Extraction liquide,

dérivation et GC-MS
<0.05 µg/L 0.1

4-n-nonylphénol*
SPE /HPLC /MSMS ou

LL/ GC /MS
<0.05 µg/L 0.1

Remarques/Commentaires : 

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

 

Nouméa le 05/01/2015
Isabelle GALY
Responsable de laboratoire
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